
Comment prouver une discrimination au travail au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de discrimination au travail, la personne concernée doit apporter des éléments de fait précis et

concordants permettant de présumer l'existence d'une discrimination, sans avoir à prouver celle-ci de manière

complète.

Ces éléments peuvent inclure des témoignages, des courriels, des documents internes, des statistiques ou tout

autre élément matériel démontrant une disparité de traitement.

Une fois cette présomption établie, il appartient à l'employeur de prouver que la différence de traitement est

justifiée par des motifs objectifs étrangers à toute discrimination.

La collecte et la présentation des preuves doivent respecter la législation sur la protection des données et la vie

privée.

Définition

La discrimination au travail, selon la législation luxembourgeoise, consiste en un traitement défavorable fondé

sur un motif prohibé, tel que l'origine, le sexe, l'orientation sexuelle, l'âge, le handicap, la religion, les convictions,

ou encore l'appartenance syndicale.

Elle peut être :

Directe : lorsqu'une personne est traitée de manière moins favorable qu'une autre dans une situation

comparable

Indirecte : lorsqu'une disposition, critère ou pratique apparemment neutre désavantage particulièrement un

groupe protégé

Le Code du travail luxembourgeois interdit expressément toute forme de discrimination dans les relations de

travail.

Questions fréquentes

Comment fonctionne l'inversion de la charge de la preuve en cas de discrimination ?

Une fois que la personne a établi une présomption de discrimination avec des éléments factuels suffisamment précis et concordants, la
charge de la preuve s'inverse. Il appartient alors à l'employeur de prouver que la différence de traitement est justifiée par des motifs
objectifs étrangers à toute discrimination.

Qu'est-ce qu'une personne doit prouver pour établir une discrimination au travail au Luxembourg ?

La personne concernée doit apporter des éléments de fait précis et concordants permettant de présumer l'existence d'une discrimination,
sans avoir à prouver celle-ci de manière complète. Ces éléments peuvent inclure des témoignages, des courriels, des documents
internes, des statistiques ou tout autre élément matériel démontrant une disparité de traitement.
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Quelles sont les obligations des employeurs pour se défendre contre une allégation de discrimination ?

L'employeur doit conserver les documents relatifs aux décisions de gestion du personnel, assurer la traçabilité des critères utilisés, et être
en mesure de justifier objectivement toute différence de traitement par des motifs étrangers à la discrimination. Il doit prouver que ses
décisions sont basées sur des raisons objectives et pertinentes.

Quels types d'éléments peuvent servir de preuve dans un dossier de discrimination ?

La preuve peut être apportée par tout moyen : témoignages de collègues, courriels, documents internes, statistiques, éléments matériels
démontrant une disparité de traitement, différences de traitement systématiques entre salariés à qualification égale, propos
discriminatoires consignés par écrit, ou critères de sélection manifestement défavorables à un groupe protégé.

Conditions d’exercice

Pour qu'une action en discrimination soit recevable, la personne concernée doit démontrer l'existence d'un fait

permettant de présumer l'existence d'une discrimination.

Exigences probatoires :

Il n'est pas exigé d'apporter la preuve complète de la discrimination

Présenter des éléments factuels suffisamment précis et concordants pour inverser la charge de la

preuve

L'employeur devra alors prouver que la différence de traitement est justifiée par des éléments objectifs

étrangers à toute discrimination

Cette charge de la preuve allégée s'applique à tous les motifs de discrimination prévus par la loi

luxembourgeoise.

Modalités pratiques

La preuve de discrimination peut être apportée par tout moyen, y compris :

Des témoignages

Des courriels

Des documents internes

Des statistiques

Des éléments matériels démontrant une disparité de traitement

Exemples d'éléments recevables :

Une différence de traitement systématique entre salariés à qualification égale

Des propos discriminatoires consignés par écrit

Des critères de sélection manifestement défavorables à un groupe protégé

Les éléments doivent permettre d'établir une présomption sérieuse de discrimination.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Important : La collecte de preuves doit respecter la législation sur la protection des données et la vie privée. Les

témoignages de collègues peuvent constituer des preuves importantes, même si les témoins craignent des

représailles.

Pratiques et recommandations

Pour constituer un dossier solide : Il est recommandé de constituer un dossier précis, chronologique et

documenté, rassemblant tous les éléments susceptibles d'étayer la présomption de discrimination.

Obligations pour les responsables RH :

Veiller à la conservation des documents relatifs aux décisions de gestion du personnel (recrutement,

promotion, licenciement, rémunération)

Assurer la traçabilité des critères utilisés

Être en mesure de justifier objectivement toute différence de traitement par des motifs étrangers à la

discrimination

En cas de litige :

Solliciter des attestations écrites de témoins

Recourir, si nécessaire, à des analyses statistiques internes

Consulter un avocat spécialisé si nécessaire

Prévention : La formation des managers sur les risques de discrimination constitue une mesure préventive

essentielle.

Cadre juridique

Textes de référence :

Code du travail : articles L.251-1 et suivants relatifs à l'égalité de traitement

Article L.253-2 : mécanisme d'inversion de la charge de la preuve

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement (intégrée dans le Code du travail)

Principe jurisprudentiel : La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la charge de la preuve est aménagée :

dès lors que le salarié apporte des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination, il incombe à

l'employeur de démontrer que la mesure contestée est justifiée par des raisons objectives et pertinentes.

Sanctions encourues : Le non-respect de cette obligation peut entraîner :

La condamnation de l'employeur à des dommages et intérêts

Des sanctions pénales : amendes de 251 à 125.000 euros selon l'article L.251-9
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-9


Conseil juridique : En cas de doute sur la recevabilité ou la pertinence des preuves, il est recommandé de consulter un avocat

spécialisé afin d'éviter tout vice de procédure ou atteinte à la vie privée susceptible de fragiliser le dossier.

Contrôle administratif : L'Inspection du travail et des mines peut également être saisie pour contrôler l'application de la législation

anti-discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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